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La livraison du pôle technique de 
Saint-Aubin d’Aubigné et de son quai 
de transfert cet automne (lire plus bas) 
ainsi que le recul suffisant sur deux an-
nées de conteneurisation du tri sélectif 
(bacs à couvercle jaune) ont déclenché 
une étude d’optimisation des tournées 
de collectes (ordures ménagères et 
tri sélectif). Les services du SMICTOM 
travaillent actuellement à dessiner de 
futurs circuits. Pour certaines com-
munes, les jours de collectes seront 
modifiés. Un nouveau calendrier sera 
mis en place cet automne. Vous en se-
rez tenus informés en temps voulu.

Collectes des déchets : 
du changement à venir

pour certaines communes

Déchèterie de Saint-Aubin d’Aubigné : 
réouverture cet automne

À retenir

Des écoles du territoire  
engagées dans l’écologie 
et la réduction des déchets
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Le pôle technique de Saint-Aubin d’Au-
bigné a fermé ses portes au public en 
mai 2022 pour travaux. A terme, un 
quai de transfert des déchets sera 
mis à disposition du SMPRB (Syndicat 
Mixte des Pays de la Rance et de la 
Baie). Les usagers bénéficieront d’une 
déchèterie plus fonctionnelle et spa-
cieuse, avec davantage de filières de 
tri et un local de réemploi. Des locaux 
sociaux (bureaux, vestiaires) et des 
garages seront créés pour les services 
du SMICTOM. Comme annoncé dès le 
premier coup de pioche, la livraison 
de ce nouvel équipement est prévue 
pour cet automne. A l’heure où nous 
écrivons ces lignes, il est encore trop 
tôt pour donner une date précise. Elle 
vous sera communiquée durant l’été.

Biodéchets : tout ce que 
vous devez savoir
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Depuis quelques mois, le tri à la source des biodéchets fait beaucoup parler de lui. On lit ou on entend dans les mé-
dias qu’au 1er janvier 2024, chacun aura l’obligation de composter chez soi. C’est faux même si c’est ce qu’il faut faire. 
On vous explique pourquoi. On vous présente aussi toutes les solutions proposées par le SMICTOM pour réduire le 
volume de vos ordures ménagères.

Les biodéchets, c’est quoi ?
On se composte :

Une obligation de composter chez vous au 1er janvier 2024 ?

D’après le code de l’Environnement, 
les biodéchets sont «les déchets non 
dangereux biodégradables de jardin 
ou de parc, les déchets alimentaires 
ou de cuisine provenant des ménages, 
des bureaux, des restaurants, du 
commerce de gros, des cantines, des 
traiteurs ou des magasins de vente au 
détail, ainsi que les déchets compa-
rables provenant des usines de trans-
formation de denrées alimentaires.»

Depuis plusieurs mois, une petite musique 
résonne dans les médias : au 1er janvier 
2024, chacun aura l’obligation de compos-
ter. Ce n’est pas tout à fait ça. Explications. 
La loi du 10 février 2020, relative à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire et à l’écono-
mie circulaire (AGEC), prévoit de généraliser 
le tri à la source des biodéchets à compter du 
1er janvier 2024. Cette disposition s’adresse 
aux collectivités territoriales comme le SMIC-

Si le compostage n’est pas obligatoire 
(personne n’ira jeter un coup d’oeil 
dans votre sac d’ordures ménagères en 
2024), le SMICTOM Valcobreizh l’encou-
rage fortement pour plusieurs raisons. 
Trier à la source ses biodéchets en com-
postant ou lombricompostant, c’est : 
• réduire de 30% le volume de ses or-
dures ménagères (voir ci-contre), 
• faire un geste pour la planète (les bio-
déchets sont valorisés en compost et 
ne sont pas incinérés), 
• permettre au SMICTOM de maîtriser 
ses coûts de collecte et de traitement 
des déchets. 
• éviter de transporter et de traiter des 
déchets qui peuvent se gérer sur la par-
celle.

Voici une liste (non-exhaustive) de  
déchets qui peuvent se composter :  
    
• épluchures de fruits et légumes ; 
• marc et filtres à café ;
• boîtes à œufs en carton et coquilles 

d’œufs ;
• mouchoirs en papier, rouleaux de pa-

pier toilette ;
• sachets de thé et infusions ;
• cheveux, ongles ;
• déchets verts (tontes de pelouse en pe-

tites quantités, brindilles, branchages...).

TOM Valcobreizh. La loi leur impose de proposer aux ménages des moyens 
de trier à la source leurs déchets biodégradables. 
Le SMICTOM le fait déjà depuis plusieurs années en proposant des com-
posteurs à tarifs préférentiels (de 25 à 32 € selon le modèle). Pour ceux 
qui n’ont pas de jardin, le SMICTOM aide à la mise en place d’aires de com-
postage partagé (lire p.3). Depuis l’an dernier, des lombricomposteurs sont 
également proposés à la vente (50 €). À chaque situation sa solution !

Déchèteries 

Déchets résiduels

50,4 kg

41,7 kg

38,1 kg

10,3 kg

Déchets compostables 

Gaspillage alimentaire

Emballages recyclables

Papiers

Verre

2,4 kg

5,7 kg

1,0 kg

(plastiques, cartons, métaux)

(restes alimentaires, déchets verts...)

(piles, produits chimiques...)

(tous les autres déchets)

En 2021, dans ses ordures ménagères, 
chaque habitant de Valcobreizh produisait 
en moyenne :

149,6 kg

Il existe encore une marge de progression : 2/3 des déchets pourraient 
être mieux valorisés grâce au compostage et à un meilleur geste de tri 
(emballages, verre, papier...).
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Une collecte des biodéchets pour les cantines scolaires sur les rails

En 2022, le SMICTOM a mis en place 
dix aires de compostage collectif sur le 
territoire. A Melesse, les locataires de la 
résidence des Rigoustins se sont regrou-
pés pour se (re)lancer dans l’aventure du 
compostage. «Certains d’entre nous com-
postaient déjà individuellement dans leur 
précédent logement, expliquent-ils. Nous 
avons voulu poursuivre la démarche au 
pied de notre petit habitat collectif.»  Le 
compost mûr sera utilisé pour le jardin 
partagé, tout proche. 
Trois composteurs ont été remis en 
septembre dernier par le SMICTOM 
Valcobreizh. Avant d’en être dotés, les ha-
bitants ont réalisé les démarches néces-

Vous souhaitez développer une aire de compostage partagé ? Adopter un lombricomposteur ? 
Contactez le Pôle Communication - Prévention des déchets qui vous accompagnera dans votre démarche. 

Contact : prevention@valcobreizh.fr. 
Pour un composteur subventionné, la réservation, quant à elle, se fait sur www.valcobreizh.fr.

Au 1er janvier 2024, la loi AGEC (Anti-Gaspillage et Economie Circulaire) imposera aux collectivités de proposer à leurs 
usagers des solutions de tri à la source des biodéchets. Ce que fait déjà le SMICTOM (lire par ailleurs). Cependant, malgré 
un large panel de solutions, certains usagers, et notamment des non-ménagers (professionnels), se retrouvent dans 
l’incapacité de composter leurs déchets alimentaires. Pour cette raison, les services du SMICTOM travaillent depuis 
près d’un an à la mise en place, dans un premier temps, d’une collecte hebdomadaire séparée des biodéchets auprès 
des cantines et restaurants scolaires du territoire. Les élus du SMICTOM ont validé ce principe lors du comité syndical 
qui s’est tenu le 22 mars dernier. Si les conditions techniques et économiques sont réunies, le SMICTOM envisage une 
mise en oeuvre à la rentrée prochaine.  

À Melesse, une aire de compostage collectif pour réduire ses déchets et alimenter le jardin partagé

Les solutions proposées par le SMICTOM Valcobreizh

saires auprès de leur bailleur et 
de la mairie. Deux habitants de 
la résidence ont été désignés 
référents auprès du SMICTOM. 
Pour inciter les autres habi-
tants à pratiquer le compos-
tage, des affiches ont été po-
sées dans le hall. «On espère 
que d’autres résidents nous 
imiteront», confiaient-ils cet 
automne. L’initiative semble 
avoir séduit : neuf mois après 
la mise en place de l’aire de 
compostage, 12 foyers ont 
rejoint le mouvement. Une 
belle  réussite !

Un lombricomposteur moitié prix, ça vous dit ?

Le compostage

partagé

Le saviez-vous ? Un petit nouveau 
a rejoint l’an dernier le catalogue 
des solutions subventionnées par 
le SMICTOM : le lombricomposteur. 
Pour 50 € seulement, vous bénéficiez 
d’un lombricomposteur prêt à l’em-
ploi (lombrics inclus) et d’une forma-
tion gratuite.
Peu encombrant, très facile à entre-
tenir et surtout sans odeur, c’est un 
allié efficace pour tout foyer qui sou-
haite se lancer dans la réduction de 
ses biodéchets.

Pour qui ? Uniquement à destination 
des habitants du territoire, le lom-
bricomposteur s’adresse surtout aux 

petits foyers (1 à 2 personnes) ou 
aux foyers qui produisent très peu 
de biodéchets. Contrairement au 
composteur, le lombricomposteur 
n’est pas fait pour rester en exté-
rieur toute l’année (température à 
respecter entre 15° et 25°C).

Si vous n’avez pas d’utilité à ob-
tenir de l’engrais, sachez que le 
lombricompost en produit très rai-
sonnablement : vous ne serez pas 
débordé. Pas d’inquiétude à avoir 
pendant les vacances également : 
les lombrics peuvent survivre 3 à 4 
semaines sans nouveaux apports. 
N’attendez plus : lancez-vous !

Le lombri-

compostage
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Des écoles du territoire engagées dans
l’écologie et la réduction des déchets

Kit pédagogique : un outil ludique pour tout savoir sur les déchets dès le CM1/CM2

À Liffré, les élèves du collège Saint-Michel se mettent à composter !

SENSIBILISATION

Que devient mon pot de 
yaourt une fois jeté dans 
le bac jaune ? Qu’est-ce 
que le compostage ou 
bien comment puis-je  
réduire mes déchets facile-
ment à la maison ? Tant de 
questions dont les réponses 
peuvent être apportées à 
l’école !
Afin de proposer des res-
sources aux enseignants 
et animateurs périsco-
laires sur la thématique 
des déchets, le SMICTOM 
VALCOBREIZH a créé un kit  
pédagogique complet à des-
tination des élèves de CM1/
CM2. 
Très ludique et adapté au ni-
veau des élèves, le contenu 
a été validé en amont par 
la Direction Académique 
d’Ille-et-Vilaine. Proposé 
à la rentrée de septembre 

Florina Loisel, directrice 
de l’établissement et ensei-
gnante des CM1/CM2. Nous 
avons mené un projet autour 
des océans, suivi d’un autre 
sur le rôle et l’importance des 
insectes pour l’écosystème. 
Maintenant, nous étudions 
les déchets, leur impact, leur  
recyclage, en nous appuyant 
sur le kit pédagogique du  
SMICTOM ».  
En plus du format papier, 
les élèves de l’école Abbé 
Pierre testeront prochaine-
ment leurs connaissances 
sur le jeu en ligne créé par le 
SMICTOM et disponible sur 
le site internet. 

Le kit vous intéresse  ? 
Rendez-vous sur le site In-
ternet du SMICTOM : www.
valcobreizh.fr, rubrique  
« Le SMICTOM ».

2022, le kit a trouvé sa place sur le bureau de nombreux éco-
liers comme dans la classe de CM1/CM2 de l’école Abbé Pierre 
à Hédé-Bazouges. « Les enfants sont les écocitoyens de demain, 
il est donc important de les sensibiliser dès le plus jeune âge à la 
question des déchets et leur impact sur l’environnement », ex-
plique Ronan Salaün, président du SMICTOM VALCOBREIZH, qui 
n’a pas hésité à se prêter, en mai, au jeu des questions/réponses 
avec les élèves (ci-dessus). L’école a axé son projet pédagogique 
de l’année sur la préservation de la planète et la nécessité de la 
protéger. « L’objectif est d’obtenir le label E3D (École en Démarche 
de Développement Durable) à la fin de l’année scolaire, précise 

Découvrir le compostage à l’école ? Pour Laurence Auffret et 
Gaëlle Bataille, enseignantes de sciences et vie de la terre au 
collège Saint-Michel de Liffré, la question ne s’est plus posée 
dès le mois de mars. 
Accompagnés par le SMICTOM VALCOBREIZH, les enseignantes 
et les élèves de l’atelier jardin ont installé une aire de com-
postage collectif dans la cour du collège (ci-dessus). Les collé-
giens ont également accueilli un petit nouveau dans une salle 

de cours  : un lombricompos-
teur ! De quoi découvrir diffé-
rentes façons de réduire ses 
déchets facilement, que ce 
soit au jardin ou à la maison. 
« Nous avons lancé le projet 
d’atelier jardin en 2021. Nous 
avons une trentaine d’élèves 
très impliqués. Nous avons 
actuellement six jardinières 
faites avec des caisses en bois 
recyclées. Nous comptons en 
créer d’autres. Nous avons 
également pour projet d’ins-
taller un poulailler !», énumère  
Laurence Auffret. Seule 
problématique : la terre du 
collège n’est pas de bonne 
qualité. « C’est en partie ce 
constat qui nous a motivés, 
en plus de la volonté de ré-
duire les déchets, à acquérir 

des composteurs. Nous avons 
besoin d’un bon terreau pour 
nos plantations. Nous avons 
donc contacté le SMICTOM qui 
propose des composteurs et 
des lombricomposteurs à ta-
rifs subventionnés », explique 
Gaëlle Bataille.  Acquérir cet 
équipement permet égale-
ment aux enseignantes d’il-
lustrer certains de leurs cours. 
Pour le SMICTOM, ce sont des 
déchets en moins à collecter. 
« Une tonne de déchets coûte 
une centaine d’euros à l’inci-
nération », a rappelé Ronan 
Salaün, son président. 
Tous les usagers ménagers du 
territoire peuvent bénéficier 
des prix subventionnés  du 
SMICTOM (réservations sur  
www.valcobreizh.fr).


